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La production d’orge dans l’ensemble de l’Ouest canadien en 2018 est estimée à 7 997 000  tonnes, ce qui représente 
une hausse de 6,4 % par rapport à l’an dernier. La production de cette année est plus élevée en raison de la plus 
grande superficie ensemencée. Globalement, 2 501 000 hectares ont été ensemencés dans l’Ouest canadien, soit de 
12,7 % de plus qu’en 2017. Le rendement moyen en orge au Canada est estimé à 65,0 boisseaux/acre en 2018, contre 
69,4 en 2017. 

En 2018, les travaux de semis étaient terminés dans la plupart des régions de l’Ouest canadien dans la première 
semaine de juin. Les conditions sèches qui ont prévalu dans les régions du sud ont nui à l’établissement de l’orge, 
en particulier dans les champs semés tardivement. Les rendements ont été moindres qu’attendu dans la plupart des 
régions de l’Ouest canadien en raison d’un chaud et sec. Le temps sec a réduit les pressions de maladies à des 
niveaux très faibles dans nombre des régions productrices. Grâce aux températures supérieures à la normale qui ont 
été enregistrées, les producteurs des régions du sud et du centre ont pu commencer à récolter à la mi-août. La qualité 
de l’orge récoltée tôt était très bonne. Néanmoins, les travaux de récolte ont été interrompus en septembre par des 
chutes de neige, des épisodes de gel et des conditions humides. Dans les trois provinces des prairies, c’est l’Alberta 
qui a été la plus gravement touchée par le mauvais temps. La persistance de températures fraîches et de précipitations 
pluviales ou neigeuses en quantité faible ou modérée a retardé la reprise des travaux de récolte jusqu’à la deuxième 
semaine d’octobre. Dans la ceinture de production céréalière du nord, la qualité de l’orge encore sur pied s’était 
considérablement détériorée.

Pour la réalisation de l’enquête sur la récolte de 2018, le Laboratoire de recherches sur les grains (LRG) et le Centre 
technique canadien pour l’orge brassicole (CTCOB) ont utilisé des échantillons composites de variétés individuelles 
d’orge. Ces échantillons représentent plus de deux millions de tonnes d’orge qui ont été sélectionnées pour le maltage 
par des manutentionnaires de grains et des sociétés brassicoles de l’Ouest canadien.

Les variétés CDC Copeland (46,3 %), AC Metcalfe (29,8 %) et AAC Synergy (11,2 %) ont dominé les variétés 
d’orge brassicole cultivées dans l’Ouest canadien en 2018, représentant à elles trois 87,3 % de la superficie globale 
ensemencée en orge brassicole. Dans l’ensemble, la qualité de l’orge sélectionnée pour le maltage en 2018 est bonne. 
La teneur moyenne en protéines de la récolte 2018 est de 11,9 % sur une base de matière sèche (ms), soit une teneur 
légèrement supérieure aux valeurs de l’an dernier (11,5 %) et de la moyenne à long terme (11,6 %). Les valeurs 
moyennes du calibre et du poids des grains en 2018 sont supérieures à celles de l’an dernier et des moyennes à long 
terme. Selon l’analyse rapide de la viscosité (RVA), la majorité des échantillons analysés en 2018 présentaient des 
grains sains et un très faible taux de germination sur pied.

L’orge analysée affiche une excellente énergie de germination et peu de signes de sensibilité à l’eau. En 2018, les 
teneurs en enzymes (pouvoir diastasique et alpha-amylase) des malts produits avec les variétés les plus communes 
(CDC Copeland et AC Metcalfe) sont légèrement supérieures aux valeurs de l’an dernier et des moyennes à long 
terme. Le malt issu de l’orge de 2018 donne des valeurs moyennes d’extraits qui avoisinent celles des moyennes à 
long terme. Le moût est caractérisé par des teneurs en bêta-glucanes légèrement supérieures à la moyenne, mais la 
viscosité demeure acceptable. Lors des essais de brassage, la performance des variétés CDC Copeland, AC Metcalfe 
et AAC Synergy a été satisfaisante, ces variétés n’ayant posé aucune difficulté particulière de transformation.
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Conditions de croissance et de 
récolte en 2018
La saison de végétation a démarré lentement en 2018, car des conditions hivernales ont frappé les Prairies en 
mars et en avril. Les températures de trois à cinq degrés sous la normale qui ont été enregistrées au cours de ces 
deux mois ont retardé la fonte des neiges et le début des travaux de semis. 

Cette année fut marquée par une préoccupation additionnelle liée aux conditions sèches et aux bas niveaux des 
réserves hydriques souterraines hérités de la sécheresse de 2017. Les précipitations hivernales enregistrées ont 
été près de la normale, voire légèrement au-dessus de la normale, dans la plupart des régions des Prairies, sauf 
au Manitoba et dans les régions du centre et du nord de l’Alberta, où elles ont été très inférieures à la normale. 

En mai, les températures se sont nettement améliorées (fig. 1.1), favorisant la réalisation rapide des travaux 
agricoles dans la plupart des régions. Les précipitations reçues en mai ont été très inférieures à la normale, 
facilitant la progression des semis. Des pluies tombées dans les régions du nord durant la dernière semaine de 
mai ont occasionné des retards de semis, bien qu’elles aient apporté une eau bénéfique. Dans la plupart des 
régions, le temps sec s’est prolongé en juin, alors que des précipitations abondantes se sont abattues dans les 
zones limitrophes du Manitoba et de la Saskatchewan et dans le nord de l’Alberta.

Figure 1.1  Écart des températures moyennes par rapport à la normale en   
   mai 2018.
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Les profils de temps sec dans les régions du 
sud et de temps pluvieux dans les régions du 
nord se sont prolongés en août (fig. 1.2). Des 
températures au-dessus de la normale ont 
persisté dans la première moitié de juillet, suivies 
par des températures modérées à la fin de juillet 
et en août. Les températures supérieures à la 
normale qui ont été enregistrées durant la saison 
ont favorisé le développement des cultures, 
et les producteurs ont ainsi pu commencer à 
récolter tôt, soit à la mi-août dans les régions du 
sud et du centre. La qualité des premiers grains 
récoltés était très bonne.

Un premier gel important a frappé les régions du 
nord dans la première semaine de septembre, 
endommageant les cultures immatures. Des 
températures plus fraîches que la normale ont 
été enregistrées durant la majeure partie de 
septembre (fig. 1.3) et d’octobre. La persistance 
de températures fraîches et de précipitations 
pluviales ou neigeuses en quantité légère ou 
modérée a repoussé la reprise des travaux de 
récolte jusqu’à la deuxième semaine d’octobre. 
S’ensuivirent deux semaines de temps doux où 
la plupart des producteurs des régions du nord 
ont pu terminer de récolter. La qualité des grains 
qui étaient encore sur pied dans la ceinture 
de production céréalière du nord s’était de 
beaucoup détériorée.

Figure 1.2  Pourcentage des précipitations moyennes   
(région des Prairies) du 1er avril au 31 octobre 2018.
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Figure 1.3 Écart des températures moyennes par rapport à la  
normale en septembre 2018.
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Production de 2018
2.1 Statistiques annuelles 
La superficie ensemencée en orge dans l’Ouest canadien totalisait 2,501 millions d’hectares en 2018, soit une 
hausse de 12,7 % par rapport à 2017 (tableau 2.1). La production de cette région, estimée à environ 7,997 
millions de tonnes, est d’environ 6,4 % supérieure à celle de 2017 (tableau 2.1). Le rendement moyen à l’échelle 
nationale est estimé à 65,0 boisseaux/acre en 2018, contre 69,4 en 2017 (Statistique Canada, Tableau Table 32-
10-0359-01).

La production de l’Alberta (dont la partie du nord-est de la C.-B.), de la Saskatchewan et du Manitoba a augmenté 
de 2,9 %, de 9,7 % et de 14,4 %, respectivement, par rapport à l’an dernier. La figure 2.1 montre les superficies 
annuelles ensemencées et les productions de l’Ouest canadien depuis 2008. Comparativement aux valeurs de 
la moyenne décennale (2008-2017), la superficie ensemencée et la production d’orge en 2018 sont inférieures 
d’environ 7,7 % et 2,8 %, respectivement.

Partie 2 | Production de 2018

Superficie ensemencée
(millions d’hectares)

Production
(millions de tonnes)

2018 2017 2016 moyenne 
2008-2017

2018 2017 2016 moyenne 
2008-2017

Manitoba 0,131 0,107 0,168 0,192 0,501 0,438 0,588 0,613

Saskatchewan 1,089 0,941 1,002 1,046 3,439 3,135 3,375 3,036

Alberta et 
C.-B. 1,280 1,170 1,405 1,471 4,057 3,944 4,457 4,563

Ouest canadien 2,501 2,219 2,575 2,710 7,997 7,516 8,419 8,225

Canada 2,628 2,336 2,702 2,870 8,380 7,891 8,839 8,716

Tableau 2.1  Comparaison des superficies annuelles ensemencées en orge et des productions annuelles  
       d’orge au Canada1

1 Statistique Canada, Tableau 32-10-0359-01, mis à jour le 6 décembre 2018.
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L’orge est une plante polyvalente qui est cultivée partout dans les prairies canadiennes à des fins brassicoles, 
alimentaires et générales (pour la production de grains de provendes et de fourrage). En Alberta, l’orge destinée à des 
fins générales occupait 51,2 % de la superficie totale ensemencée en orge en 2018, et l’orge brassicole, 45,3 % (fig. 2.2, 
gauche). En Saskatchewan, la majorité de la superficie en orge est ensemencée (71,1 %) en variétés brassicoles (fig. 
2.2, gauche). Au Manitoba, environ 45,6 % de la superficie en orge est ensemencée en variétés brassicoles, et 49,1 % en 
variétés destinées à des fins générales (fig. 2.2, gauche). Pour l’ensemble de l’Ouest canadien en 2018, l’orge brassicole 
comptait pour 56,3 % de la superficie globale ensemencée en orge, alors que les années passées cette proportion variait 
de 53,2 à 60,8 % (fig. 2.2, droite). L’orge destinée à des fins générales comptait pour 36,5 % de la superficie ensemencée 
en 2018. L’orge destinée à des fins alimentaires a continué de ne composer qu’une portion relativement faible de la 
superficie globale ensemencée en orge dans chaque province. Globalement, la superficie en orge alimentaire dans 
l’Ouest canadien en 2018 a été plus grande que celles des années précédentes (fig. 2 2, droite). 

En 2018, les variétés CDC Copeland et AC Metcalfe ont continué de dominer parmi les variétés d’orge brassicole 
cultivées dans l’Ouest canadien, représentant environ 76,1 % de la superficie globale ensemencée en orge brassicole 
(tableau 2.2). La superficie en CDC Copeland (46,31 %) dépassait considérablement celle en AC Metcalfe (29,79 %). La 
troisième variété la plus populaire était AAC Synergy, dont la superficie ne cesse de croître depuis 2014. En 2018, les 
superficies de plusieurs variétés d’orge à deux rangs récemment enregistrées, comme CDC Bow, AAC Connect, CDC 
Platinum Star, CDC Clear, CDC Fraser et Lowe, ont continué d’augmenter, mais leur importance demeure relativement 
mineure. Globalement, elles comptent pour environ 2,66 % de la superficie ensemencée en variétés brassicoles dans 
l’Ouest canadien (tableau 2.2).

Figure 2.1  Superficie ensemencée en orge (gauche) et production d’orge (droite) dans l’Ouest canadien   
de 2008 à 2018

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Man.

Sask.

Année

4,0

3,5

3,0

2,5

2,0

1,5

1,0

0,5

0,0S
up

er
fic

ie
 e

ns
em

en
cé

e 
(e

n 
m

ill
io

ns
 d

’h
ec

ta
re

s)
Alb. et C.-B.

Ouest canadien

moyenne décennale de 2008 à 2017

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

0

1

2

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

.0

Année

P
ro

du
ct

io
n 

(e
n 

m
ill

io
ns

 d
e 

to
nn

es
)

Man.

Sask.

Alb. et C.-B.

Ouest canadien

moyenne décennale de 2008 à 2017

Figure 2.2  Répartition des classes d’orge en pourcentage de la superficie globale ensemencée  
en orge dans chaque province en 2018 (gauche) et pour l’ensemble de l’Ouest canadien,   
de 2015 à 2018 (droite).

brassicole alimentaire fins générales non précisé

%
 d

e 
la

 s
up

er
fic

ie
 to

ta
le

 e
ns

em
en

cé
e 100

90
80
70
60
50
40
30
20
10
0

0,3

3,7

51,2 49,116,9

3,0

45,671,145,3

Alb. et C.-B. Sask. Man.

0,30,6
1,31,9

39,537,331,736,5

53,656,260,856,3

2018 2017 2016 2015

%
 d

e 
la

 s
up

er
fic

ie
 to

ta
le

 e
ns

em
en

cé
e 100

90
80
70
60
50
40
30
20
10
0

brassicole alimentaire fins générales non précisé



Qualité de l’orge brassicole de l’Ouest canadien en 2018              9

Variétés d’orge à six rangs
(Pourcentage de la superficie ensemencée en orge brassicole 

dans l’Ouest canadien)

2018 2017 2016 2015 2014

Legacy 3,19 3,21 3,17 3,25 4,45

Celebration 0,85 0,79 1,17 1,31 1,14

Tradition 0,35 0,42 0,63 0,90 1,27

Stellar-ND 0,06 0,04 0,12 0,15 0,50

Robust 0,06 0,04 0,09 0,16 0,23

CDC Battleford 0,04 0,04 0,09 0,13 0,11

CDC Yorkton 0,03 0,13 0,11 0,22 0,33

CDC Anderson 0,01 0,09 0,10 0,07 0,03

Autres 0,07 0,08 0,18 0,27 0,35

Total 4,67 4,85 5,67 6,46 8,41

Variétés d’orge à deux rangs
(en pourcentage de la superficie globale ensemencée

en orge brassicole dans l’Ouest canadien)

2018 2017 2016 2015 2014

CDC Copeland 46,31 48,76 44,70 35,38 29,81

AC Metcalfe 29,79 32,04 34,20 38,50 38,87

AAC Synergy 11,22 7,43 5,19 0,84 0,21

Newdale 2,19 2,27 3,07 5,23 5,69

Bentley 1,41 1,84 2,71 3,35 2,37

CDC Bow 0,91 0,26 0,01

AAC Connect 0,77 0,11 0,01

CDC Meredith 0,74 0,72 1,84 5,24 9,81

CDC  
PlatinumStar 0,68 0,38

CDC  
Kindersley 0,38 0,49 0,91 1,70 0,95

CDC Clear 0,17 0,02

CDC PolarStar 0,15 0,44 0,93 1,44 2,05

Merit 57 0,081 0,06 0,20 0,67 0,65

Major 0,069 0,02 0,13 0,43 0,75

Harrington 0,059 0,14 0,04 0,16 0,27

CDC Fraser 0,032 0,01

Cerveza 0,030 0,04 0,04 0,02 0,03

Sirish 0,020

Lowe 0,014 0,01

CDC Copper 0,013

Autres 0,28 0,14 0,33 0,55 0,23

Total 95,33 95,16 94,30 93,50 91,70

Tableau 2.2  Répartition des variétés selon le pourcentage de la superficie ensemencée en orge brassicole  
       dans l’Ouest canadien1, de 2014 à 2018.

1 Source : Sask Crop Insurance, Alberta Ag Financial Services 
Corp., Manitoba Agricultural Services Corporation, BC Crop 
Insurance
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La production d’orge brassicole à six rangs continue de reculer. En 2018, les variétés d’orge à six rangs n’occupaient 
qu’environ 4,67 % de la superficie globale ensemencée en orge brassicole. Legacy, Celebration et Tradition ont continué 
d’être les trois principales variétés d’orge à six rangs (tableau 2.2). 

Le tableau 2.3 présente la répartition des variétés d’orge brassicole dans chaque province en pourcentage de la 
superficie globale ensemencée en orge brassicole dans l’Ouest canadien en 2018. La production de variétés d’orge à 
deux rangs était dominante dans chaque province. En Alberta et en C.-B, la variété CDC Copeland est la plus populaire, 
tandis qu’en Saskatchewan, les variétés CDC Copeland et AC Metcalfe dominent. Comparativement aux superficies 
ensemencées en orge brassicole de l’Alberta et de la Saskatchewan, la superficie en orge brassicole du Manitoba est 
relativement petite. En 2018, les variétés les plus populaires au Manitoba sont AC Metcalfe, CDC Copeland et AAC 
Synergy (tableau 2.3).  

Variétés d’orge à six rangs
(en pourcentage de la superficie globale ensemencée

en orge brassicole dans l’Ouest canadien)

Alb. et 
C.-B. Sask. Man.

Legacy 0,35 2,74 0,09

Celebration 0,23 0,62

Tradition 0,03 0,32

CDC Yorkton 0,02 0,01

CDC Anderson 0,01

Olli 0,03

Stellar-ND 0,06

Robust 0,02 0,04

CDC Battleford 0,04

Excel 0,01

Conquest 0,02
Total des variétés à 
six rangs 0,50 3,00 1,17

Total 41,03 53,59 5,38

Variétés d’orge à deux rangs
(en pourcentage de la superficie globale ensemencée

en orge brassicole dans l’Ouest canadien)

Alb. et 
C.-B. Sask. Man.

CDC Copeland 22,31 22,95 1,05

AC Metcalfe 7,91 20,76 1,12

AAC Synergy 6,34 3,88 1,00

Newdale 0,63 0,94 0,62

Bentley 1,01 0,24 0,16

CDC Bow 0,74 0,17 0,01

AAC Connect 0,46 0,16 0,15

CDC Meredith 0,42 0,29 0,02

CDC Kindersley 0,17 0,17 0,04

CDC Polar Star 0,01 0,15

CDC Platinum Star 0,68

Harrington 0,07 0,03

Cerveza 0,03

CDC Clear 0,14 0,02

CDC Fraser 0,03

Lowe 0,01

Autres 0,43 0,03 0,01

Total des variétés à 
deux rangs 40,53 50,59 4,21

Tableau 2.3  Répartition des variétés en pourcentage de la superficie globale ensemencée en orge  
       brassicole dans l’Ouest canadien en 20181

1 Source : Sask Crop Insurance, Alberta Ag Financial Services 
Corp., Manitoba Agricultural Services Corporation, BC Crop 
Insurance
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2.2 Variétés recommandées pour 2019-2020
La liste des variétés recommandées par le Centre technique canadien pour l’orge brassicole (CTCOB) vise à indiquer 
aux producteurs les variétés d’orge brassicole qui offrent les plus grands potentiels de sélection et de marchés. Chaque 
variété listée a fait l’objet d’essais pilotes au CTCOB. Ces variétés présentent toutes de bonnes qualités de maltage et de 
brassage et sont enregistrées auprès de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA).

Variétés recommandées

Variété Type Commentaires relatifs 
aux marchés Distributeur de semences

CDC Copeland Deux rangs Demande établie SeCan

AC Metcalfe Deux rangs Demande établie SeCan

AAC Synergy Deux rangs Demande en croissance Syngenta

AAC Connect Deux rangs Demande en croissance CANTERRA SEEDS

CDC Bow Deux rangs Demande en croissance SeCan

Legacy Six rangs Demande limitée FP Genetics 

• Il subsiste des possibilités contractuelles pour les variétés Newdale (FP Genetics) et Bentley (CANTERRA SEEDS) 
dans certaines régions. Contactez Canada Malting à Calgary pour en apprendre davantage.

• La variété CDC PlatinumStar (CANTERRA SEEDS) peut uniquement être cultivée sous contrat. Contactez Prairie 
Malt/Cargill à Biggar pour en apprendre davantage.

• La demande pour l’orge brassicole à six rangs est limitée. Contactez Viterra à Regina pour connaître les possibilités 
de culture sous contrat de la variété Legacy. Contactez Malteurop à Winnipeg pour connaître les possibilités  
contractuelles relatives aux variétés Tradition (FP Genetics) et Celebration (CANTERRA SEEDS).

• Dans l’Est du Canada, AC Metcalfe, Newdale et AAC Synergy sont les variétés qui ont obtenu les plus grands  
succès de sélection ces dernières années.

Variétés en développement

Variété Type Commentaires relatifs aux marchés Distributeur de semences

CDC Fraser Deux rangs Semence en cours de multiplication SeCan

Lowe Deux rangs Semence en cours de multiplication SeCan

Ces variétés nouvellement enregistrées sont rendues à l’étape de la multiplication des semences et du 
développement des marchés commerciaux. Contactez le distributeur de semences pour en apprendre 
davantage sur les possibilités d’essais de ces nouvelles variétés prometteuses.
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Enquête sur la récolte annuelle
3.1  Méthodologie d’échantillonnage et d’enquête
L’enquête sur la récolte de 2018 est fondée sur 88 échantillons composites de variétés individuelles d’orge 
brassicole. Ces échantillons représentent plus de deux millions de tonnes d’orge qui ont été sélectionnées, 
soit pour la production de malt au pays, soit pour l’exportation à des fins brassicoles, par plusieurs 
manutentionnaires de grains et sociétés brassicoles, dont Cargill Ltd., Prairie Malt Ltd., Canada Malting 
Ltd, Rahr Malting Canada Ltd., Richardson International, Viterra Ltd. et Malteurop Canada Ltd. Le tonnage 
indiqué dans la présente enquête ne représente qu’une portion du tonnage global d’orge brassicole qui 
est sélectionné dans l’Ouest canadien et ne reflète pas les quantités réelles sélectionnées. La période de 
réception des échantillons de 2018 s’est étendue du début des récoltes à la fin d’octobre. Tous les résultats (à 
moins d’indication contraire) qui sont présentés dans le présent rapport sont des moyennes pondérées par le 
tonnage des échantillons composites reçus et analysés.

3.2  Tendances générales et statistiques sur la qualité de l’orge  
    brassicole sélectionnée en 2018
La qualité de l’orge qui a été sélectionnée pour le maltage en 2018 est très bonne. La teneur moyenne 
en protéines (11,9 %) en 2018 est légèrement supérieure à la moyenne décennale (11,6 %) (figure 3.1). 
L’orge affiche d’excellents résultats concernant la vigueur et l’énergie de germination (figure 3.2). Sa valeur 
moyenne de poids de 1000 grains est très élevée (46,7 g), supérieure à celle de la moyenne décennale 
(44,5 g) (figure 3.3). Le caractère ventru des grains, une mesure dérivée des grains retenus par un tamis de 
6/64 po, a une valeur moyenne de 95,6 %, laquelle est supérieure à celle de la moyenne décennale (92,9 
%) (figure 3.4). Le diamètre moyen et le poids moyen des grains ont aussi été déterminés pour chacune des 
variétés selon le système SKCS (Single Kernel Characterization System). La figure 3.5 montre les écarts de 
résultats entre les variétés d’orge plus récentes (AAC Synergy, Bentley, AAC Connect, CDC Fraser et CDC 
Bow) qui ont des grains plus gros et plus lourds que les variétés CDC Copeland et AC Metcalfe.
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Figure 3.3  Poids moyen de 1000 grains de l’orge   
sélectionnée pour le maltage, de 2008 à 2018.

Figure 3.4  Taux moyen du caractère ventru de l’orge  
sélectionnée pour le maltage, de 2008 à 2018.
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Figure 3.1  Teneur moyenne en protéines de l’orge   
sélectionnée pour le maltage, de 2008 à 2018.

Figure 3.2  Valeur moyenne de l’énergie de germination de 
l’orge sélectionnée pour le maltage, de 2008 à 
2018.
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Figure 3.6  Résultats de l’analyse rapide de la viscosité (RVA) de l’orge sélectionnée pour le maltage en 2018 comparativement 
aux années précédentes.

Risque de perte 
du pouvoir de 
germination 

durant  
l’entreposage

Viscosité RVA 
(RVU)

Faible ≥120
Moyen 50-120
Élevé <50

La prégermination s’entend de la germination prématurée des grains rendus à maturité dans le champ lorsque des 
conditions humides prolongées empêchent leur récolte, que ces céréales soient encore sur pied ou qu’elles aient été 
andainées, mais non encore battues. Ce phénomène est aussi nommé « germination sur pied » et  
« germination en vert ». L’une des enzymes produites très tôt durant le processus de germination est l’alpha-amylase. 
Comme un grain sain contient très peu d’alpha-amylase par comparaison à un grain en germination, la teneur en alpha-
amylase du grain sert d’indicateur de germination. L’analyse de la viscosité rapide (RVA) estime indirectement la teneur 
en alpha-amylase de l’orge par la mesure de la viscosité de l’orge moulue dans l’eau, et les résultats d’analyses sont 
exprimés en unités RVU (Rapid Visco Units). Les RVU peuvent être converties en centipoises (cP) (1 RVU = 12 cP).

Les sélectionneurs d’orge utilisent l’analyse RVA pour discriminer les grains sains de ceux qui sont modérément ou 
fortement prégermés, ainsi que pour gérer les approvisionnements en conséquence. Les échantillons dont la viscosité 
finale est supérieure à 120 (RVU) sont considérés comme des grains sains, et ces grains ont une probabilité élevée de 
conserver leur énergie de germination (ÉG) après l’entreposage. Les résultats de RVA se trouvant dans la fourchette 
50-120 (RVU) correspondent à des grains modérément prégermés, et ceux inférieurs à < 50 (RVU), à des grains 
considérablement prégermés, Ces derniers grains ont une forte probabilité de perdre leur énergie de germination pendant 
l’entreposage et devraient être maltés dès que possible. Afin de prévoir avec plus de précision les durées de conservation 
sécuritaires des grains, les sélectionneurs tiennent compte aussi de leurs conditions d’entreposage (température et 
humidité relative) et de leur taux d’humidité initial.

La majorité des échantillons d’orge analysés dans le cadre de l’enquête de 2018 contenaient des grains sains, comme 
l’indiquent les valeurs élevées de RVA (>120 RVU). Ces valeurs élevées sont attribuables aux conditions sèches qui ont 
prévalu durant la saison de croissance et durant les récoltes, plus particulièrement au début des travaux. Par contre, un 
petit pourcentage des échantillons d’orge qui a été récoltée plus tardivement affiche des valeurs de RVA plus faibles. 
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3.3 Conditions de maltage et méthodologie
Selon les premiers essais de maltage en 2018, les grains d’orge ont besoin de périodes d’immersion un peu plus longues 
au trempage pour s’hydrater adéquatement. Des taux d’humidité suffisants au décuvage ont été obtenus après deux 
cycles d’immersion à 14 °C. Les étapes de la germination et du touraillage ont été réalisées selon les mêmes temps que 
l’an dernier. L’annexe I décrit toutes les méthodes d’analyse qui ont été utilisées dans le cadre de l’enquête pour évaluer 
la qualité de l’orge, du malt et du moût.

3.4 Points saillants sur la qualité de maltage de l’orge en 2018 
• Les conditions chaudes et sèches de la saison 2018 ont donné des rendements plus faibles, mais la qualité des 

premiers grains récoltés était très bonne. En septembre, les récoltes ont cependant été interrompues par des chutes 
de neige, du gel et des conditions humides. La persistance de températures fraîches et de précipitations neigeuses 
et pluviales en quantité légère ou modérée a retardé la reprise des travaux jusqu’à la deuxième semaine d’octobre. 
Dans la ceinture de production céréalière du nord, la qualité des grains qui n’étaient pas encore récoltés s’est donc 
beaucoup détériorée.

• Parmi les variétés d’orge brassicole cultivées dans l’Ouest canadien en 2018, les variétés CDC Copeland (46,3 %), 
AC Metcalfe (29,8 %) et AAC Synergy (11,2 %) dominent; ces trois variétés représentant 87,3 % de la superficie 
globale ensemencée en orge brassicole. 

• La teneur moyenne en protéines de l’orge est de 11,9 % (db) en 2018, soit un taux légèrement plus élevé que les 
valeurs de l’an dernier (11,5 % db) et des moyennes à long terme (11,6 % db).

• Le calibre moyen et le poids moyen des grains en 2018 sont plus élevés que les valeurs de l’an dernier et des  
moyennes à long terme. Le poids moyen de 1000 grains de la variété CDC Copeland est de 47,0 g, contre 45,2 g en 
2017, tandis que celui de la variété AC Metcalfe est de 45,5 g, contre 44,1 g en 2017. Les variétés d’orge brassicole 
canadiennes plus récentes, comme AAC Synergy, AAC Connect, Bentley, CDC Bow et CDC Fraser, ont des valeurs 
moyennes de calibre et de poids des grains qui sont nettement plus élevées que celles des variétés CDC Copeland et 
AC Metcalfe.

• La majorité des échantillons analysés dans le cadre de l’enquête présentent des grains sains et une énergie de  
germination très élevée (99 %), et montrent peu de sensibilité à l’eau.

• Les teneurs en enzymes (pouvoir diastasique et alpha-amylase) des malts issus des variétés les plus communes 
(CDC Copeland et AC Metcalfe) récoltées en 2018 sont légèrement supérieures aux valeurs de l’an dernier et des 
moyennes à long terme. L’orge de 2018 donne des rendements moyens en extrait de malt.

Trempage 10 heures d’immersion, 16 h de repos à l’air, 10 h d’immersion, 13 h de repos à l’air à 14°C

Germination 96 heures à 15°C

Touraillage 12 heures à 60-65°C, 6 heures à 65°C, 2 heures à 75°C, 5 heures à 83-85°C

Tableau 3.1  Conditions de maltage mises en place avec le système de micromaltage Phoenix  
       du LRG en 2018
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CDC Copeland

Figure 1.  Pourcentage de la superficie globale en orge 
brassicole cultivée en CDC Copeland dans 
l’Ouest canadien, en 2018 et en 2017

Figure 2.  Teneur en protéines de l’orge CDC Copeland 
sélectionnée pour le maltage, 2010-2018

Figure 3.  Poids des grains de CDC Copeland sélectionnée 
pour le maltage, 2010-2018

Figure 4.  Comparaison du rendement moyen en extrait
    de malt de diverses variétés d’orge en 2018

Figure 5.  Comparaison du pouvoir diastasique moyen de
    diverses variétés d’orge en 2018

CDC Copeland demeure la variété 
d’orge brassicole la plus cultivée dans 
l’Ouest canadien en 2018. Ses excel-
lentes qualités brassicoles et ses plus 
faibles teneurs en protéines et en 
enzymes en font une orge très bien 
équilibrée.
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Origine des échantillons
sélectionnés

Alberta Saskatchewan Manitoba Provinces des Prairies

Campagne agricole 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 Moyenne 
2013-2017

Quantité2, milliers de tonnes 281 697 699 655 106 5.9 1 087 1 358 665

Orge

Poids spécifique, kg/hl 67,7 67,5 69,1 66,6 68,6 66,9 68,7 67,1 66,4

Poids de 1 000 grains, g 46,0 45,9 47,2 44,5 48,7 45,8 47,0 45,2 46,6

Gros, tamis de 6/64 po, % 95,3 94,2 95,7 93,0 96,3 93,5 95,7 93,6 93,9

Moyens, tamis de 5/64 po, % 3,8 4,6 3,5 5,6 3,0 5,6 3,5 5,0 4,5

Teneur en eau, %3 11,4 11,3 10,6 11,4 13,0 12,1 11,0 11,4 12,3

Teneur en protéines, % 11,8 11,2 11,7 11,4 12,1 10,3 11,8 11,3 11,4

Germination, 4 ml (3 jours), % 99 100 99 99 99 96 99 100 97

Germination, 8 ml (3 jours), % 99 96 97 98 96 98 97 97 91

Malt

Rendement, % 91,0 91,1 90,9 90,8 91,1 91,7 91,0 91,0 91,1

Taux d’humidité au décuvage, % 45,4 43,4 45,6 43,8 45,9 44,3 45,6 43,6 44,5

Désagrégation, % 75,5 79,1 77,1 82,7 73,0 85,9 76,3 80,9 79,0

Teneur en eau, % 4,9 4,8 4,6 4,7 4,5 5,0 4,7 4,7 5,2

Pouvoir diastasique, ° 149 145 157 142 157 144 155 144 153

Alpha-amylase, D.U. 68,1 66,3 76,3 67,4 76,0 70,7 74,1 66,8 65,0

Moût

Extrait à la mouture fine, % 80,1 80,7 80,8 80,7 80,9 81,5 80,6 80,7 80,8

Extrait à la mouture grossière, % 79,4 79,9 79,6 80,0 79,8 81,0 79,6 80,0 80,0

Écart F/G, % 0,7 0,7 1,2 0,7 1,0 0,5 1,0 0,7 0,7

Bêta-glucane, ppm 84 90 91 68 91 53 89 79 66

Viscosité, cP 1,43 1,44 1,44 1,44 1,44 1,43 1,44 1,44 1,43

Protéines solubles, % 4,29 4,14 4,49 4,25 4,82 3,98 4,47 4,19 4,67

Ratio S/T, % 35,6 36,7 36,6 37,0 38,5 37,2 36,5 36,9 41,0

Azote aminé libre, mg/L 175 175 178 178 185 177 178 177 205

Couleur, unités ASBC 1,79 1,73 1,95 1,80 2,04 1,75 1,92 1,76 2,12

Tableau 4.1  Données qualitatives des échantillons composites de l’enquête sur la récolte de 2017 pour la  
       variété d’orge brassicole CDC Copeland1

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.
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AC Metcalfe

Figure 1.  Pourcentage de la superficie globale en orge 
brassicole cultivée en AC Metcalfe dans l’Ouest 
canadien, en 2018 et en 2017

Figure 2.  Teneur en protéines de l’AC Metcalfe sélectionnée 
pour le maltage, 2010-2018

Figure 3.  Poids des grains d’AC Metcalfe sélectionnée pour 
le maltage, 2010-2018

Figure 4.  Taux moyens d’extraits à la mouture fine de 
différentes variétés en 2018

Figure 5.  Valeurs moyennes du pouvoir diastasique de 
différentes variétés en 2018

En 2018, AC Metcalfe était la deuxième 
variété d’orge brassicole cultivée dans 
les Prairies en regard des superficies 
globales ensemencées, mais sa produc-
tion accuse un recul continu depuis trois 
ans. En raison de ses taux élevés d’ex-
traits et de sa riche teneur en enzymes 
diastasiques, cette variété offre une 
excellente performance brassicole. AC 
Metcalfe suscite donc une demande très 
élevée au pays et sur les marchés d’ex-
portation, et continue d’être l’une des 
variétés prédominantes dans l’Ouest 
canadien.
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Tableau 4.2  Données qualitatives des échantillons composites de l’enquête sur la récolte de 2018 pour la  
       variété d’orge brassicole AC Metcalfe1

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.

Origine des échantillons
sélectionnés

Alberta Saskatchewan Manitoba Provinces des Prairies

Campagne agricole 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 Moyenne 
2013-2017

Volume2, milliers de tonnes 45 435 602 659 104 21 754 1,115 524

Orge

Poids spécifique, kg/hl 69,8 68,9 71,2 69,5 69,2 68,5 70,8 69,2 68,0

Poids de 1 000 grains, g 46,0 43,4 45,4 44,6 45,9 44,0 45,5 44,1 44,8

Gros, tamis de 6/64 po, % 95,0 93,0 95,0 93,5 95,6 92,7 95,0 93,3 93,1

Moyens, tamis de 5/64 po, % 4,0 5,6 3,9 5,0 3,5 6,3 3,8 5,3 5,2

Teneur en eau, %3 10,7 11,3 10,4 11,7 12,6 12,1 10,7 11,5 12,1

Teneur en protéines, % 12,3 11,9 12,3 11,6 12,5 11,1 12,3 11,7 12,0

Germination, 4 ml (3 jours), % 98 98 100 98 100 100 100 98 97

Germination, 8 ml (3 jours), % 91 94 97 95 93 94 96 96 88

Malt

Rendement, % 91,4 90,3 90,8 90,4 90,3 90,7 90,7 90,4 90,4

Taux d’humidité au décuvage, % 45,4 44,2 45,1 44,0 45,3 44,4 45,2 44,1 44,8

Désagrégation, % 62,2 68,9 68,6 70,9 65,4 79,4 67,8 70,3 69,1

Teneur en eau, % 5,2 4,9 4,9 5,0 4,9 5,2 4,9 5,0 5,3

Pouvoir diastasique, ° 186 167 182 169 176 175 181 168 177

Alpha-amylase, D.U. 88,3 84,5 95,4 83,7 93,9 93,8 94,7 84,2 85,9

Moût

Extrait à la mouture fine, % 80,6 80,8 81,4 81,1 81,2 81,4 81,3 81,0 81,0

Extrait à la mouture grossière, % 79,2 80,3 80,4 80,7 79,8 81,2 80,2 80,6 80,2

Écart F/G, % 1,5 0,5 1,0 0,3 1,4 0,2 1,1 0,4 0,7

Bêta-glucane, ppm 111 65 92 63 87 57 93 63 65

Viscosité, cP 1,44 1,43 1,44 1,43 1,43 1,43 1,44 1,43 1,43

Protéines solubles, % 4,56 4,29 4,63 4,38 4,92 3,96 4,67 4,34 4,86

Ratio S/T, % 36,0 35,6 37,3 37,1 38,6 35,2 37,4 36,5 40,8

Azote aminé libre, mg/L 181 188 190 196 202 181 191 192 221

Couleur, unités ASBC 2,06 1,87 2,13 1,90 2,32 1,67 2,16 1,89 2,16
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AAC Synergy

Figure 1.  Pourcentage de la superficie globale en orge
    brassicole ensemencée avec la variété AAC  

Synergy dans l’Ouest canadien en 2018 et en 
2017

Figure 2.  Teneur moyenne en protéines de l’orge  
AAC Synergy sélectionnée pour le maltage de  
2016 à 2018

Figure 3.  Poids moyen de 1000 grains de l’orge  
AAC Synergy sélectionnée pour le maltage de  
2016 à 2018

Figure 4.  Comparaison du rendement moyen en extrait  
de malt de diverses variétés d’orge en 2018

Figure 5.  Comparaison du pouvoir diastasique moyen de
    diverses variétés d’orge en 2018

AAC Synergy était la troisième variété d’orge brassi-
cole cultivée dans les Prairies en 2018. Ses superfi-
cies ensemencées ne cessent d’augmenter depuis 
2014. Cette nouvelle variété à haut rendement a des 
valeurs relativement élevées concernant le poids des 
grains et le caractère ventru. Ses grains se distinguent 
par une teneur en protéines relativement faible. AAC 
Synergy a un profil de qualités brassicoles désirables, 
dont des taux élevés en extrait de malt, une bonne 
dégradation des protéines, un moût à teneurs faibles 
en bêta-glucanes et à teneurs moyennes en amylases. 
Globalement, avec l’excellente combinaison de traits 
agronomiques, de résistance aux maladies et de 
qualités brassicoles qu’elle offre, cette orge à deux 
rangs s’avère intéressante pour les producteurs de 
l’Ouest canadien et l’industrie brassicole.
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Origine des échantillons
sélectionnés

Alberta Saskatchewan Manitoba Provinces des Prairies

Campagne agricole 2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 2017 Moyenne 
2015-2017

Quantité2, milliers de tonnes 177 52 128 71 2 1 307 125 59

Orge

Poids spécifique, kg/hl 68,1 68,4 70,7 68,0 69,1 66,4 69,2 68,2 66,4

Poids de 1 000 grains, g 47,9 49,2 48,4 45,4 49,1 46,4 48,1 47,0 48,9

Gros, tamis de 6/64 po, % 96,2 97,0 96,7 96,4 95,9 96,7 96,4 96,6 96,7

Moyens, tamis de 5/64 po, % 2,9 2,2 2,6 2,7 3,0 2,6 2,8 2,5 2,1

Teneur en eau, %3 11,7 12,1 11,0 10,8 12,3 14,4 11,4 11,4 12,5

Teneur en protéines, % 11,5 10,9 11,8 11,5 11,4 9,8 11,6 11,2 11,2

Germination, 4 ml (3 jours), % 99 99 99 99 96 97 99 99 99

Germination, 8 ml (3 jours), % 98 98 96 91 87 98 97 94 92

Malt

Rendement, % 91,4 91,2 80,8 89,8 90,0 91,2 91,1 90,4 90,7

Taux d’humidité au décuvage, % 45,5 43,9 46,1 45,2 46,4 45,8 45,8 44,7 45,3

Désagrégation, % 73,3 75,5 72,0 80,0 77,6 97,5 72,8 78,3 75,4

Teneur en eau, % 4,9 5,1 5,0 4,7 5,2 4,6 5,0 4,9 5,3

Pouvoir diastasique, ° 149 149 164 159 152 129 155 154 159

Alpha-amylase, D.U. 73,4 70,1 82,9 77,0 73,6 60,4 77,3 74,0 79,9

Moût

Extrait à la mouture fine, % 80,6 81,5 81,6 81,0 82,4 81,2 81,0 81,2 81,3

Extrait à la mouture grossière,% 80,2 81,2 80,4 80,7 81,4 80,9 80,3 80,9 80,7

Écart F/G, % 0,4 0,3 1,2 0,4 1,0 0,3 0,7 0,3 0,6

Bêta-glucane, ppm 74 48 84 42 91 38 79 45 40

Viscosité, cP 1,41 1,41 1,42 1,42 1,45 1,41 1,42 1,42 1,41

Protéines solubles, % 3,94 3,92 4,52 4,62 4,44 3,80 4,18 4,32 4,44

Ratio S/T, % 33,5 36,1 37,5 40,0 39,6 38,6 35,2 38,4 40,6

Azote aminé libre, mg/L 149 159 178 193 178 151 161 179 198

Couleur, unités ASBC 1,64 1,67 1,90 2,00 2,34 1,82 1,75 1,89 1,92

Tableau 4.3  Données qualitatives des échantillons composites de l’enquête sur la récolte de 2018 pour  
       la variété d’orge brassicole AAC Synergy1

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.
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Newdale

Figure 1.  Pourcentage de la superficie globale en orge 
brassicole cultivée en Newdale dans l’Ouest 
canadien, en 2018 et en 2017

Figure 2.  Teneur en protéines de l’orge Newdale 
sélectionnée pour le maltage, 2010-2018

Figure 3.  Poids des grains de Newdale sélectionnée pour le 
maltage, 2010-2018

Figure 4.  Taux d’extraits à la mouture fine de différentes 
variétés en 2018

Figure 5.  Valeurs moyennes du pouvoir diastasique de 
différentes variétés en 2018

La superficie en orge Newdale a 
continué d’occuper un pourcentage 
relativement faible de la superficie 
globale ensemencée en orge brassi-
cole en 2018. Ses teneurs modérées 
en enzymes, en protéines solubles 
et en azote aminé libre en font une 
variété se prêtant bien à tous les 
procédés de brassage.
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Origine des échantillons
sélectionnés

Provinces des Prairies

Campagne agricole2 2018 2017 Moyenne 
2011-2017

Quantité3, milliers de tonnes 9,3 20 19

Orge

Poids spécifique, kg/hl 68,5 68,7 66,2

Poids de 1 000 grains, g 48,6 45,1 45,2

Gros, tamis de 6/64 po, % 96,0 93,0 92,4

Moyens, tamis de 5/64 po, % 3,2 4,7 5,7

Teneur en eau, %4 13,2 12,4 12,7

Teneur en protéines, % 11,9 12,2 12,1

Germination, 4 ml (3 jours), % 99 99 98

Germination, 8 ml (3 jours), % 92 93 91

Malt

Rendement, % 90,7 91,4 91,8

Taux d’humidité au décuvage, % 45,6 44,1 44,8

Désagrégation, % 70,6 63,1 74,9

Teneur en eau, % 4,8 5,4 5,2

Pouvoir diastasique, ° 153 160 150

Alpha-amylase, D.U. 76,0 80,7 66,0

Wort

Extrait à la mouture fine, % 80,7 79,9 79,8

Extrait à la mouture grossière, % 79,6 79,3 79,2

Écart F/G, % 1,2 0,6 0,6

Bêta-glucane, ppm 67 106 62

Viscosité, cP 1,42 1,42 1,41

Protéines solubles, % 3,97 3,90 4,57

Ratio S/T, % 33,0 31,5 37,8

Azote aminé libre, mg/L 156 150 177

Couleur, unités ASBC 1,80 1,41 1,80

Tableau 4.4  Données qualitatives des échantillons composites de l’enquête sur la récolte de 2018 pour  
       la variété d’orge brassicole Newdale1

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 La variété Newdale n’a pas été incluse dans l’enquête sur la récolte de 2014 et 2016 en raison du nombre insuffisant d’échantillons.
3 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
4 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.
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Bentley

Figure 1.  Pourcentage de la superficie globale en orge
    brassicole ensemencée avec la variété Bentley 

dans l’Ouest canadien en 2018 et en 2017

Figure 2.  Teneur moyenne en protéines de l’orge Bentley  
sélectionnée pour le maltage de 2011 à 2018

Figure 3.  Poids moyen de 1000 grains de l’orge Bentley  
sélectionnée pour le maltage de 2011 à 2018

Figure 4.  Comparaison du rendement moyen en extrait  
de malt de diverses variétés d’orge en 2018

Figure 5.  Comparaison du pouvoir diastasique moyen de
    diverses variétés d’orge en 2018

La superficie consacrée à l’orge 
Bentley a accusé un léger recul en 
2018, mais des quantités majeures 
ont encore été produites et sélection-
nées en 2018. Cette variété à haut 
rendement et offrant une bonne résis-
tance aux maladies s’avère une option 
intéressante pour les producteurs. Elle 
produit constamment des gros grains 
qui ont un potentiel de rendement 
élevé en extrait de malt. 
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Origine des échantillons
sélectionnés

Provinces des Prairies

Campagne agricole2 2018 2017 Moyenne 
2013-2017

Quantité3, milliers de tonnes 3,0 18,2 10,6

Orge

Poids spécifique, kg/hl 66,7 68,2 66,7

Poids de 1 000 grains, g 52,4 51,0 51,5

Gros, tamis de 6/64 po, % 95,4 96,4 96,3

Moyens, tamis de 5/64 po, % 2,7 2,4 2,1

Teneur en eau, %4 13,5 13,2 13,3

Teneur en protéines, % 11,5 11,5 11,6

Germination, 4 ml (3 jours), % 97 100 97

Germination, 8 ml (3 jours), % 87 97 86

Malt

Rendement, % 91,2 91,7 91,0

Taux d’humidité au décuvage, % 45,2 43,2 44,8

Désagrégation, % 65,6 70,7 71,3

Teneur en eau, % 5,0 5,1 5,5

Pouvoir diastasique, ° 163 160 163

Alpha-amylase, D.U. 72,9 70,4 67,8

Moût

Extrait à la mouture fine, % 81,4 81,5 81,4

Extrait à la mouture grossière, % 80,6 81,1 81,0

Écart F/G, % 0,8 0,4 0,4

Bêta-glucane, ppm 77 138 77

Viscosité, cP 1,42 1,45 1,44

Protéines solubles, % 4,52 4,17 4,69

Ratio S/T, % 38,3 36,5 41,0

Azote aminé libre, mg/L 184 174 213

Couleur, unités ASBC 1,91 1,54 1,99

Tableau 4.5  Données qualitatives des échantillons composites de l’enquête sur la récolte de 2018 pour  
       la variété d’orge brassicole Bentley1

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 La variété Bentley n’a pas été incluse dans l’enquête sur la récolte de 2014 en raison du nombre insuffisant d’échantillons.
3 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
4 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.



26     Commission canadienne des grains · CTCOB 

Origine des échantillons
sélectionnés

Provinces des  
Prairies

Campagne agricole 2018 2017

Quantité2, milliers de tonnes 7,7 1,7

Orge

Poids spécifique, kg/hl 67,8 66,1

Poids de 1 000 grains, g 52,2 50,0

Gros, tamis de 6/64 po, % 96,7 94,2

Moyens, tamis de 5/64 po, % 2,4 4,6

Teneur en eau, %3 12,9 13,7

Teneur en protéines, % 11,3 11,3

Germination, 4 ml (3 jours), % 99 99

Germination, 8 ml (3 jours), % 97 92

Malt

Rendement, % 92,2 91,1

Taux d’humidité au décuvage, % 45,6 43,9

Désagrégation, % 83,0 84,1

Teneur en eau, % 4,7 5,2

Pouvoir diastasique, ° 160 167

Alpha-amylase, D.U. 70,5 82,2

Moût

Extrait à la mouture fine, % 82,1 81,7

Extrait à la mouture grossière, % 81,4 81,3

Écart F/G, % 0,7 0,4

Bêta-glucane, ppm 71 63

Viscosité, cP 1,43 1,42

Protéines solubles, % 3,77 3,88

Ratio S/T, % 33,9 34,4

Azote aminé libre, mg/L 137 141

Couleur, unités ASBC 1,64 1,71

AAC Connect
AAC Connect est une variété d’orge brassi-
cole à haut rendement enregistrée récemment 
(2016) qui présente une excellente combinai-
son de traits agronomiques et de résistance 
aux maladies. La production de cette variété 
a été plus élevée en 2018 qu’en 2017, mais 
elle demeure limitée; les résultats qualitatifs 
présentés dans le présent rapport représentent 
donc un volume relativement petit d’échantil-
lons reçus et analysés.

Figure 1.  Taux moyens d’extraits à la mouture fine de 
différentes variétés en 2018

Figure 2.  Valeurs moyennes du pouvoir diastasique de 
différentes variétés en 2018
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1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.

Tableau 4.6  Données qualitatives des échantillons 
composites de l’enquête sur la récolte de 2017 
pour la variété d’orge brassicole AAC Connect1
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CDC Bow
CDC Bow est une variété d’orge brassicole 
à haut rendement enregistrée récemment 
(2016) qui présente une excellente combinai-
son de traits agronomiques et de résistance 
aux maladies. La production de cette variété 
a été plus élevée en 2018 qu’en 2017, mais 
elle demeure limitée; les résultats qualitatifs 
présentés dans le présent rapport représen-
tent donc un volume relativement petit 
d’échantillons reçus et analysés.
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Figure 1.  Taux moyens d’extraits à la mouture fine de 
différentes variétés en 2018

Figure 2.  Valeurs moyennes du pouvoir diastasique de 
différentes variétés en 2018

Tableau 4.7  Données qualitatives des échantillons 
composites de l’enquête sur la récolte de 2018 
pour la variété d’orge brassicole CDC Bow1
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1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.

Origine des échantillons
sélectionnés

Provinces des  
Prairies

Campagne agricole 2018 2017

Quantité2, milliers de tonnes 2,0 2,0

Orge

Poids spécifique, kg/hl 67,8 71,0

Poids de 1 000 grains, g 49,6 53,6

Gros, tamis de 6/64 po, % 96,4 97,6

Moyens, tamis de 5/64 po, % 2,6 1,5

Teneur en eau, %3 12,0 12,9

Teneur en protéines, % 10,8 11,1

Germination, 4 ml (3 jours), % 100 99

Germination, 8 ml (3 jours), % 98 97

Malt

Rendement, % 90,6 91,5

Taux d’humidité au décuvage, % 46,1 43,3

Désagrégation, % 83,7 74,9

Teneur en eau, % 4,5 4,8

Pouvoir diastasique, ° 155 153

Alpha-amylase, D.U. 74,3 73,0

Moût

Extrait à la mouture fine, % 82,3 82,3

Extrait à la mouture grossière, % 82,2 82,0

Écart F/G, % 0,1 0,3

Bêta-glucane, ppm 80 75

Viscosité, cP 1,42 1,45

Protéines solubles, % 4,82 4,22

Ratio S/T, % 44,8 38,5

Azote aminé libre, mg/L 198 175

Couleur, unités ASBC 1,99 1,73
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CDC Fraser
In 2018, harvest quality results for CDC  
Fraser are reported for the first time. CDC 
Fraser is the recently registered (2016) 
high-yielding variety with excellent lodging 
resistance. Production of this cultivar in 2018 
was still limited, therefore the quality results 
presented in this report represent the rela-
tively small tonnage of samples received and 
analyzed. 

CDC Fraser
En 2018, le présent rapport présente pour la 
première fois des données qualitatives sur 
la variété d’orge CDC Fraser. CDC Fraser 
est une variété à haut rendement enregis-
trée récemment (2016) qui a une excellente 
résistance à la verse. Comme la production de 
cette variété était encore limitée en 2018, les 
résultats qualitatifs présentés dans le présent 
rapport ne représentent qu’un volume relative-
ment petit d’échantillons reçus et analysés.

1 Les valeurs sont des moyennes pondérées en fonction du volume (en tonnes) des échantillons composites reçus.
2 Indique le volume des échantillons visés par l'enquête; ne rend pas compte des quantités sélectionnées dans le commerce.
3 La teneur en eau n’est pas représentative de la teneur en eau de la nouvelle récolte, car les échantillons n’ont pas été prélevés ou 

entreposés dans des contenants étanches.
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Figure 1.  Comparaison du rendement moyen en extrait  
de malt de diverses variétés d’orge en 2018

Figure 2.  Comparaison du pouvoir diastasique moyen  
de diverses variétés d’orge en 2018
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Origine des échantillons
sélectionnés

Provinces des 
Prairies

Campagne agricole 2018

Quantité2, milliers de tonnes 0,9

Orge

Poids spécifique, kg/hl 69,2

Poids de 1 000 grains, g 54,7

Gros, tamis de 6/64 po, % 99,5

Moyens, tamis de 5/64 po, % 0,1

Teneur en eau, %3 12,2

Teneur en protéines, % 11,3

Germination, 4 ml (3 jours), % 99

Germination, 8 ml (3 jours), % 99

Malt

Rendement, % 91,1

Taux d’humidité au décuvage, % 45,5

Désagrégation, % 77,2

Teneur en eau, % 5,5

Pouvoir diastasique, ° 179

Alpha-amylase, D.U. 81,4

Moût

Extrait à la mouture fine, % 82,1

Extrait à la mouture grossière, % 82,1

Écart F/G, % 0,0

Bêta-glucane, ppm 77

Viscosité, cP 1,42

Protéines solubles, % 4,27

Ratio S/T, % 38,1

Azote aminé libre, mg/L 185

Couleur, unités ASBC 1,84

Tableau 4.8  Données qualitatives des échantillons 
composites de l’enquête sur la récolte de 2017 
pour la variété d’orge brassicole CDC Fraser1
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Système de micromaltage Phoenix du LRG

Analyseur à flux segmenté du LRG

Brasserie du CTCOB

Malterie du CTCOB
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Essais de brassage en 2018
D’après les essais de brassage du CTCOB, réalisés dans des conditions de brassage normales1, le malt 
produit avec les variétés d’orge AC Metcalfe, CDC Copeland et AAC Synergy récoltées en 2018 offre de bonnes 
performances de brassage sans poser de difficulté particulière au cours de la transformation. 

Comparativement aux valeurs moyennes de 2017, AC Metcalfe présente des temps de conversion et de filtration du 
moût légèrement plus longs, et un temps de clarification dans la cuve-filtre comparable. En moyenne, le moût a une 
couleur légèrement plus claire qu’en 20172017. La limite d’atténuation élevée indique une bonne fermentescibilité 
du malt produit avec les grains d’orge AC Metcalfe de 2018, et elle est considérablement plus élevée que la valeur 
moyenne de 2017. 

Comparativement à 2017, CDC Copeland présente des temps de conversion et de filtration du moût plus courts, 
et un temps de clarification dans la cuve-filtre comparable. L’efficacité de brassage est excellente, malgré une 
limite d’atténuation inférieure à l’an dernier. En moyenne, le moût a une couleur plus pâle qu’en 2017. La limite 
d’atténuation élevée indique une bonne fermentescibilité du malt produit avec les grains d’orge CDC Copeland de 
2018, bien qu’elle soit nettement inférieure à la valeur moyenne de 2017.

En ce qui concerne AAC Synergy, le temps de conversion est légèrement plus long, mais les temps de clarification 
et de filtration sont plus courts. L’efficacité de brassage est bonne, bien qu’inférieure à la valeur moyenne de 2017. 
La limite d’atténuation élevée indique une très bonne fermentescibilité du malt issu des grains d’orge AAC Synergy 
récoltés en 2018, même si elle est légèrement inférieure à la valeur moyenne de 2017.Pa
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1. Tous les essais de brassage ont été effectués avec 
40 kg de malt (ratio eau/malt de 3,75:1)

2. Trempage : amorce du trempage à 48 °C; repos 
de 30 minutes; hausse de la température par 1,5 
°C par minute jusqu’à 65 °C; repos de 30 minutes 
(réalisation d’un test de conversion de l’iode à 
toutes les minutes); hausse de la température par 
1,5 °C jusqu’à 77 °C; repos d’une minute. Transfert 
de la trempe dans une cuve-filtre avec 25 L d’eau 
soutirée.

3. Repos de 10 minutes dans une cuve-filtre, puis 
recirculation du moût pour sa clarification jusqu’à 
l’obtention d’une lecture de turbidité inférieure à 100 
FTU. Collecte du premier moût dans la chaudière, 
puis lavage à l’eau chaude de la drêche avec 125 L 
d’eau à 77 °C pour l’obtention d’un volume total de 
275 L dans la chaudière de brassage.

4. Ébullition pendant 90 minutes à un taux 
d’évaporation de 9 %. Ajout de houblon Magnum à 
0 minute du temps d’ébullition et de houblon Mount 
Hood à 85 minutes du temps d’ébullition.

5. Transfert du moût dans un bac tourbillonnaire et 
repos de 15 minutes.

6. Fermentation du moût pendant 7 jours avec de 
la levure Nottingham Ale à 19 °C jusqu’à son 
atténuation finale, puis forçage de la fermentation 
pendant toute une nuit avec 100 g de levure 
Nottingham Ale et 600 ml de moût.

1Conditions de brassage
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Paramètre* Moyenne 2018  
AC Metcalfe (n = 2)

Moyenne 2017  
AC Metcalfe (n = 2)

Moyenne 2016  
AC Metcalfe (n = 5)

Moyenne 2015  
AC Metcalfe

Durée de conversion (min.) 16,5 12,5 12 12

Durée de clarification (min.) 5 5 7 7

Durée d’égouttement (min.) 51,5 49 49 45

Efficacité de brassage (%) 86,4 87,8 86,5 88,5

pH du moût 5,55 5,36 5,30 5,37

Couleur du moût (SRM) 3,12 3,42 4,42 5,57

Limite d’atténuation (%) 88,1 84,8 84,9 85,0

Tableau 5.1  Observations relatives à l’orge AC Metcalfe dans le cadre des essais pilotes de brassage

Paramètre*
Moyenne 2018  

ACDC Copeland  
(n = 2)

Moyenne 2017  
CDC Copeland   

(n = 2)

Moyenne 2016  
CDC Copeland   

(n = 5)

Moyenne 2015  
CDC Copeland 

Durée de conversion (min.) 18,5 22,5 16 16

Durée de clarification (min.) 6,5 6 7 5

Durée d’égouttement (min.) 44 49 49 46

Efficacité de brassage (%) 89,7 89,1 87,8 88,0

pH du moût 5,50 5,35 5,34 5,51

Couleur du moût (SRM) 2,33 2,81 3,89 4,37

Limite d’atténuation (%) 89,0 90,7 88,9 87,6

Tableau 5.2  Observations relatives à l’orge CDC Copeland dans le cadre des essais pilotes de brassage

Paramètre*
Moyenne 2018  
AAC Synergy   

(n = 2)

Moyenne 2017  
AAC Synergy  

(n = 2)

Moyenne 2016  
AAC Synergy   

(n = 5)

Moyenne 2015  
AAC Synergy 

Durée de conversion (min.) 18,5 16 12 12

Durée de clarification (min.) 5,5 7 9 8

Durée d’égouttement (min.) 49 52 43 47

Efficacité de brassage (%) 87,5 89,6 89,6 88,1

pH du moût 5,58 5,35 5,31 5,35

Couleur du moût (SRM) 2,60 2,58 4,34 5,43

Limite d’atténuation (%) 90,0 90,7 86,2 91,1

Tableau 5.3  Observations relatives à l’orge AAC Synergy dans le cadre des essais pilotes de brassage
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Annexe I : Méthodes
La présente section décrit les méthodes qui sont utilisées par le Laboratoire de recherches sur les grains. À moins 
d’indication contraire, les résultats d’analyses de l’orge et du malt sont exprimés sur une base matière sèche.

Activité de l’alpha-amylase
L’activité de l’alpha-amylase est déterminée par 
analyse en flux segmenté avec de l’amidon dex-
trinisé comme substrat selon la méthode ASBC 
malt 7B, et étalonné à l’aide d’échantillons types 
établis selon la méthode standard de l’ASBC 
(ASBC Malt 7A).

Assortiment
Tous les échantillons ont été passés dans un 
tarare Carter muni d’un crible no 6 pour retirer 
les impuretés et de deux tamis à fentes pour 
trier l’orge. L’orge ventrue est la matière retenue 
par un tamis à fentes de 6/64 po (2,38 mm) × ¾ 
po, tandis que ceux de calibre moyen passent à 
travers, mais sont ensuite retenus par un tamis 
à fentes de 5/64 po (1,98 mm) × ¾ po.

Teneur en bêta-glucanes 

La teneur en bêta-glucanes des extraits de malt 
est déterminée par analyse en flux segmenté 
et par coloration au calcofluor du bêta-glucane 
soluble à poids moléculaire élevé (ASBC Wort-
18B).

Pouvoir diastasique
Le pouvoir diastasique est déterminé à l’aide 
d’un doseur automatisé des sucres réducteurs 
qui effectue une analyse en flux segmenté à 
la néocuproïne et qui est étalonné avec des 
échantillons types de malt établis selon la 
méthode standard de détermination des sucres 
réducteurs au ferricyanure de l’ASBC (ASBC 
Malt 6A).

Extraits à la mouture fine et à la 
mouture grossière 
Les extraits de malt sont préparés dans une 
cuve de brassage Industrial Equipment Cor-
poration (IEC) selon la méthode de brassage 
conventionnelle de 45 °C à 70 °C. La densité à 
20 °C est déterminée au moyen d’un den-
simètre numérique Anton Paar DMA 5000M 
(ASBC Malt-4).

Azote aminé libre
La teneur en azote aminé libre des extraits à 
mouture fine est déterminée par analyse en flux 
segmenté selon la méthode officielle de l’ASBC 
(ASBC Wort-12). 

L’énergie de germination
L’énergie de germination est déterminée en 
plaçant 100 grains d’orge sur deux couches de 
papier filtre Whatman no 1 dans une boîte de 
Pétri de 9,0 cm de diamètre et en ajoutant 4,0 
ml d’eau distillée. Les échantillons sont gardés 
dans une chambre de germination à conditions 
contrôlées, soit à une température de 20 °C 
et à une humidité relative de 90 %. Les grains 
germés sont retirés après 24 et 48 heures, puis 
comptés à 72 heures (ASBC Barley 3C).

Indice de Kolbach (ratio S/T)
L’indice de Kolbach est calculé au moyen de la 
formule suivante : (% de protéines solubles / % 
de protéines du malt) × 100.

Micro-maltage
Le malt est préparé dans un appareil de micro-
maltage automatisé Phoenix qui peut traiter 24 
échantillons de 500 g d’orge ou 48 échantillons 
de 250 g d’orge à la fois.

Broyeurs de malt
Le malt à mouture fine est préparé au moyen 
d’un broyeur à disques Buhler-Miag, réglé à 
mouture fine. Le malt à mouture grossière est 
passé dans le même broyeur, réglé à mouture 
grossière. Les points de réglage fin et grossier 
sont étalonnés aux trois mois à l’aide d’échan-
tillons types de malt établis selon la méthode 
d’étalonnage standard du malt de l’ASBC 
(ASBC Malt-4).

Teneur en eau de l’orge
La teneur en eau de l’orge est déterminée au 
moyen d’un appareil de réflectance dans le 
proche infrarouge calibré selon la méthode 
standard de l’ASBC (ASBC Barley 5C).

Teneur en eau du malt
La teneur en eau du malt est déterminée 
d’après des échantillons moulus préalablement 
séchés au four à 104 °C pendant 3 heures  
(ASBC Malt-3).

Teneur en protéines (N × 6,25)
La teneur en protéines est calculée sur de l’orge 
exempte d’impuretés à l’aide d’un appareil de 
réflectance à proche infrarouge étalonné et par 
dosage de l’azote par combustion. Le dosage 
est effectué au moyen d’un analyseur LECO, 
modèle FP-628 CNA, étalonné par EDTA. Les 
échantillons sont moulus dans un moulin UDY 
Cyclone pour échantillons muni d’un crible à 

vide à mailles de 1,0 mm. Un échantillon de 200 
mg est analysé dans l’état dans lequel il a été 
reçu (il n’est pas séché avant d’être analysé). 
Le taux d’humidité est aussi déterminé afin 
d’exprimer les résultats sur une base matière 
sèche (ASBC Barley 7C).

Analyse rapide de la viscosité
Le degré de prégermination de l’orge est déter-
miné selon la méthode décrite par Izydorczyk 
(2005); voir le site Web de la CCG à l’adresse 
http://www.grainscanada.gc.ca/research-recher-
che/izydorczyk/rva/rva-fra.htm. Les échantillons 
sont analysés au moyen d’un appareil RVA-4 
(Newport Scientific) et du programme Stirring 
Number. Les valeurs finales de viscosité sont 
exprimées en unités RVU (Rapid Visco Units).

Viscosité  

La viscosité du moût conventionnel à mouture 
fine est mesurée au moyen d’un viscosimètre à 
chute automatisé Anton Paar Lovis 2000 (ASBC 
Wort-13B).

Sensibilité à l’eau
La sensibilité à l’eau est évaluée à l’aide de la 
même méthode qui sert à déterminer l’énergie 
de germination, sauf qu’on ajoute 8,0 ml d’eau 
distillée par boîte de Pétri (méthodes ASBC 3C, 
IOB et EBC). La valeur de sensibilité à l’eau 
correspond à la différence numérique entre les 
résultats des essais de 4 ml et de 8 ml.

Poids de 1 000 grains
Un échantillon de 500 grammes d’orge 
exempt d’impuretés est passé plusieurs fois 
dans un diviseur mécanique pour obtenir un 
sous-échantillon représentatif de 40 g. On épure 
le sous-échantillon de 40 g des grains brisés et 
des matières étrangères, puis on en détermine 
le poids net. On compte ensuite le nombre de 
grains à l’aide d’un compteur mécanique, puis 
on calcule le poids de 1 000 grains (tel quel) 
(Institute of Brewing’s Recommended Methods 
of Analysis, Barley 1.3, 1997).

Teneur en protéines solubles du 
moût 

La teneur en protéines solubles du moût est 
déterminée au moyen d'un spectrophotomètre 
selon la méthode ASBC Wort-17.
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